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pLes dispositions sur la
protection des brevets,
visées par la loi de moderni-
sation de l’économie du 4 août
dernier, auraient pu passer
inaperçues. Elles prennent

pourtant tout leur intérêt face à l’augmen-
tation croissante des demandes de brevets,
désormais utilisés comme outils de capita-
lisation de l’entreprise. Si le système de déli-
vrance des brevets français est généralement
salué pour son accessibilité financière (rap-
port d’information sur l’utilisation des bre-
vets par les entreprises françaises, F. Grignon,
13/6/01), il pèche, en effet, en contrepartie,
par l’absence d’examen approfondi des
demandes, ce qui a pour conséquence directe
une méconnaissance de la valeur véritable
du titre octroyé. Indirectement, cette carence
entraîne une mise en cause systématique des
brevets opposés dans les actions en contre-
façon. Ce moyen de défense, devenu un clas-
sique du genre, aboutit régulièrement à l’an-
nulation de brevets nationaux. Or, pour que
les brevets d’invention constituent de véri-
tables indices d’innovation et de valeur de
l’entreprise, ils doivent être assez solides
pour échapper à l’annulation résultant d’un
examen de brevetabilité un tant soit peu
approfondi. Pour autant, compte tenu de
l’objectif de développement affiché par la
LME, il semblait difficile de modifier les
conditions de délivrance d’un brevet a priori,
sauf à augmenter les coûts et les délais d’ob-
tention de ces titres, fermant alors cette voie
de valorisation aux jeunes entreprises sou-
vent dépourvues d’un budget ad hoc.
Calquant le système européen (Convention
sur le brevet européen révisée), le législateur
a décidé d’élargir le champ des possibilités
a posteriori, introduisant la faculté de
modifier les revendications d’un brevet
national ou européen désignant la France.
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L’impact de la LME sur la protection
des brevets d’invention
Face à la dématérialisation de l’économie, la LME maintient la facilité d’accès
au système de brevet actuel, tout en permettant de redéfinir le champ
de protection d’un titre délivré.
Virginie Brunot, aVocat, directrice du département propriété industrielle-contentieux, alain Bensoussan-aVocats

l’enjeu
> Favoriser
le dépôt
de brevets
stratégiques
sur le territoire
national
en limitant
les risques
d’annulation
des titres
délivrés.

la mise
en œuVre
> Permettre
au titulaire de
modifier les
revendications
d’un brevet
pour en limiter
la portée sans
renoncer à
la totalité de
la protection
initialement
revendiquée.

Le titulaire d’un brevet fragilisé par une
action en nullité ou la découverte d’une
antériorité pourra ainsi, sans risque de déci-
sion d’annulation, limiter le champ de pro-
tection revendiqué en adéquation avec l’ap-
port effectif de son invention à l’état de la
technique. Cette procédure administrative,
gérée par l’INPI, rétroagira à la date de la
demande de brevet. C’est un avantage consi-
dérable pour les titulaires de brevet, qui, jus-
qu’à présent, ne pouvaient que renoncer à
tout ou partie de leurs revendications, sans
pouvoir en modifier le contenu (art. L.613-
24 du Code de la propriété intellectuelle) :
une revendication mal rédigée devait être
abandonnée, alors qu’une modification
aurait permis de sauver l’invention.
Le système crée toutefois une certaine insé-
curité juridique pour les tiers, qui n’auront
connaissance qu’a posteriori, et souvent en
cours de procédure, de la portée réelle d’un
brevet. De même, certaines situations juri-
diques présumées acquises – contrats de
licence, condamnations au titre de la contre-
façon – pourront se voir remises en cause par
la limitation rétroactive du brevet. D’aucuns,
enfin, y verront une prime aux «patent trolls»
(trolls des brevets), ces sociétés, pour l’heure
principalement américaines, qui ont fait du
licensing et de l’action en contrefaçon de bre-
vet un business model. Pour limiter ces ris-
ques, l’abus de cette faculté de modification
est sanctionné financièrement (3000 euros
d’amende, sans préjudice des dommages et
intérêts pouvant être accordés).
Ces dispositions constituent un compromis
entre l’incitation au dépôt de brevets straté-
giques et le maintien des titres portant sur
une innovation réelle. Reste aux tribunaux à
sanctionner sévèrement les éventuelles déri-
ves pour prévenir les abus que connaît actuel-
lement le système américain des brevets face
à la pratique du «patent trolling». .

Jurisprudence
Filiale étrangère
Un salarié mis à la
disposition d’une
filiale étrangère puis
licencié par celle-ci
doit, même s’il n’a
plus de contrat avec
la société mère, être
rapatrié par cette
dernière, qui doit lui
procurer un nouvel
emploi.
(Cass. Soc, 13.11.2008,
N° 1780, L’Oréal c/ Xu).

réintégration
L’annulation par
le juge administratif
de l’autorisation
administrative
de licenciement
entraîne un droit
à réintégration.
(Cass. Soc, 13.11.2008,
N° 1841, Altis c/ Morère).

accord d’entreprise
Un accord d’entreprise
qui ne prévoit pas
de modalités de
révision ne peut
être révisé qu’avec
l’accord unanime
des signataires, qui,
seuls, peuvent signer
l’avenant de révision.
(Cass. Soc, 13.11.2008,
N° 1842, SNB-CGC c/ Société
générale et a.)

liste électorale
C’est à l’employeur,
qui établit la liste
électorale, de
fournir les éléments
nécessaires au contrôle
de sa régularité,
et non au syndicat
qui la conteste.
(Cass. Soc, 13.11.2008,
N° 1863, CGT PCA c/ Peugeot
Citroën automobiles).

salarié inapte
Les délégués du
personnel consultés sur
le reclassement d’un
salarié inapte après
accident ou maladie
du travail sont ceux
de l’établissement
dans lequel travaille
ce salarié.
(Cass. Soc, 13.11.2008,
N° 1893, Khachane c/ Agam
Branson).
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